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REVUE MILITAIRE
SUISSE

d.irigt§e par
F. Lecomte, colonel federal; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

Jules Dümur, capitaine fedöral du gönie.

N° 16. Lausanne, le 8 Aoüt 1868. XIIP Anne'e.

SOMMAIRE. — Construction de la caserne de Thoune. — Italie. —
Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES. — Mines
militaires. — Dynamite. — Un nouveau livre d'artillerie. — Ecoles
d'artillerie de Biere. —Le fusil americain Roberts.

CONSTRUCTION DE LA CASERNE DE THOUNE.

(Message U« Conseil federal ä l'Assemblee föderale, en date dit
3 juillet 1868.)

Tit.,
Le 20 decembre 1867 vous avez pris la döcision suivante:

« Le Conseil federal est invitö ä faire examiner de pres, au point de vue
technique et financier, comment ont ete dirigees la construction de la caserne de

Thoune et la conduite des eaux depuis la Mühlemalt. II devra, ä la prochaine
session d'ete et si possible en communiquant la clöture definitive des comptes,

presenter sur ces travaux un rapport aux Chambres federales. »

Nous voris presentons des rapports differents sur la construction de la caserne

et sur la conduite des eaux, parce que le premier de ces objets est du ressort du

Departement militaire, tandis que l'autre rentre dans les attributions du Departement

des finances.

Bien que par la decision donl nous venons de reproduire le texte, l'Assemblee

federale n'ait reclame qu'un rapport sur Ia direction des travaux de construction

de la caserne au point de vue technique et financier ainsi que sur les comptes

clötures, nous croyons qu'eu egard ä l'importance du sujet, il convient d'examiner

cette question sous toutes ses faces et de relever tous les faits que Ia haute

Assemblee federale peut desirer de connaitre, Nous devons faire observer ä ce

sujet que nous basons nos Communications uniquement sur les dölibörations des
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autoritös et sur les memoires et rapports des experts au poinl de vue soil technique
soit mililaire, de sorte que nous avons lieu d'espörer que nos renseignements con-

tribueront ä rectifier et ä eclairer ä plus d'un egard les opinions qu'on s'est

formöes sur la construction de la caserne de Thoune parmi les autoritös comme dans

le public.

Credits pour la construction.

Aprös que les autoriles militaires federales se furent oecupees pendant 14 ans

presque sans interruption, c'est-ä-dire depuis l'annee 1849, des öludes et des

travaux preliminaires relatifs ä la construction d'une caserne ä Thoune, l'Assemblee

federale prit, le 25 juillet 1863 une decision qui chargeait l'auloritö exe-
cutive de proceder ä celte conslruclion maintenant achevöe. En consöquence de

cette decision, on devait entreprendre la conslruclion dans la mesure et suivant le

programme que posait le memoire du 12 et du 29 mai 1863, de MM. le colonel

Stehlin, l'architecte Simon et le colonel Wolff. Les depenses etaient övaluees ä

fr. 850,000. Ce mömoire ne determinait pas un plan special de construclion,
mais il se basait sur les nombreux materiaux recucillis ä ce sujet par Tautorile

mililaire et dont les prineipaux sont:
1° Le plan et le devis de MM. Dähler et Funk, concernant la construction

d'une caserne sur l'Allemend (1850).
2° Le plan et le devis des memes experts pour la demolition de l'ancienne

caserne (1850).
3° Le plan et le memoire de MM. les colonels Stehlin et Wolff et de M.

l'architecte Franel, de Vevey, pour la construclion d'une nouvelle caserne sur
l'emplacement de l'ancienne (1852).

4° Les travaux preliminaires du concours pour la construction sur la Spital—

matte (1857).
5° Douze plans resultant du concours et examines par MM. les architectes

Semper, de Zürich, Merian, de Bäle, et Gindroz, de Geneve (1858).
6° Le plan de M. Hopf, ä Thoune, pour la construction d'une nouvelle caserne

sur l'emplacement de l'ancienne (1859).
7° Le memoire sur ce plan et sur celui du Departement (caserne sur la

Spitalmatte), elabore par une commission d'officiers et MM. Wolff, Dähler et Gränicher

(1859).
8° Le memoire d'un certain nombre d'officiers, elabore pendant les ecoles

centrales de 1860, 1861 et 1862.
9° Le plan revise de M. Hopf, de septembre et octobre 1862.
10° Le rapport sur ce plan, prösentö par MM. Wolff et le colonel Hammer, le

1er novembre 1862.
11° De nouvelles propositions de M. Hopf, du mois de decembre 1862.
12° Un rapport final sur ces propositions, du 10 fevrier 1863.
Apres un examen aussi approfondi, qui a du jeter une lumiere süffisante sur

les questions gönerales, le Conseil fedöral a cru, el avec lui l'Assemblee fedörale,

qu'il n'y avait pas d'inconvenient ä ce qu'on mit enfin la main ä l'oeuvre pour
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mettre un terme au fächeux etat dans lequel se trouvait l'ancienne caserne de

Thoune. C'est alors que fut prise la döcision du 25 juillet 1863.

On crut d'autant plus devoir agir promptement, que Ie moment ötait venu oü

l'on pouvait s'entendre avantageusement avec la commune de Thoune.

Nous aurons plus loin l'occasion de revenir sur le fond et sur la portee du

programme adoptö en vue de Ia construction. Nous devons cependant faire observer
ici que ce programme ne se basait pas sur un plan. Les caleuls ötaient faits d'apres

les donnees suivantes:

1° Espace ä obtenir, c'est-ä-dire dimensions du bätiment;
2° Chiffre auquel on pouvait fixer le prix du pied cube pour chaque genre de

construction, calculö d'apres l'expörience des constructions militaires les plus rö-
centes;

3° Construction de trois etages sans bätiments spöeiaux pour les cuisines, les

cantines, etc.

L'Assemblee federale ayant renonce a la presentation d'un programme dölaillö

et de plans pröcis et ayant accordö sur cette base tout ä fait gönörale l'autorisalion
de construire la nouvelle caserne ainsi que le credit necessaire ä cet effet, le Conseil

federal se trouvait nanti de pleins-pouvoirs pour adopter de son chef les

dispositions speciales, Ies plans et les devis relatifs ä cette construction. Or, il ne

pouvait Ie fake sans que les mesures qu'il avait ä prendre eussent une certaine

influence sur la question des frais.

En exöcution de l'arrölö federal Ie Döpartement militaire elabora, le 31 aoüt

1863, un programme dötaille pour la construction de la caserne de Thoune el de

ses dependances. Ce programme fut communique aux autorites militaires de tous

Ies canlons, de möme qu'ä un certain nombre d'experts et d'officiers, pour qu'ils
voulussent bien faire les observations qu'ils jugeraient convenables. Outre des

dispositions speciales sur les dimensions que devaient avoir les difförents bätiments,

ce programme renferme des « directions gönerales» qui se rapportent ä l'architecture

exterieure el exigent une construction d'un aspect agreable, bien aöröe,

offrant de bonnes conditions de clartö et rernplacant les corridors intörieurs par
des veranda construites en pierre et fer, ä etablir au moins sur les deux fagades

longitudinales. II ne fut fait aucune Observation sur ce programme.
MM. Kubli et Blotnitzki furent alors charges de preparer des plans dans le sens

du nouveau programme, et Ie plan general de Situation, les plans des diverses

constructions et le programme general furent soumis ä l'examen d'une commission

qui se reunit ä Berne le 25 novembre 1863. Cette commission se composait
de MM. Stehlin, Wolff, Aubert, Olt et Isler, ces trois derniers en leur qualite
de chefs de corps. Apres qu'il eut ötö fait droit ä quelques observations des deux

experts de la commission, celle-ci döclara ä l'unaminite « qu'elle 6tait entierement

d'accord aussi bien sur le Systeme de Ia nouvelle construction que sur les dispositions

prises par MM. Blotnitzki et Kubli.» « MM. les chefs de corps se dö-
clarörent aussi complötement salisfaits des plans qui leur ötaient prösentös. »

On avait donc acquis une base nouvelle et definitive pour la conslruclion des
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bätiments. Comparons maintenant le programme des 12 et 29 mai 1863 avec celui

du 31 aoüt 1863 et les plans dresses en conformitö de ce dernier.

1° Le terrain sur lequel devaient s'elever les constructions d'apres le premier

projet comprenait 11 poses, tandis qu'il en comptait 18 d'apres le nouveau plan.
Les frais de terrassemenl et d'amenagernent de l'espace prevu par l'ancien

programme etaient övalues ä 70,000 fr. y compris les fosses, les puits, etc., par

consequent ä 6363 fr. par pose. A ce compte les 18 poses devaient coüter

114,534 fr., et elles n'ont occasionne en realilö qu'une depense de 90,947 fr.
06 c.

2° Le premier projet prövoyait trois etages outre le rez-de-chaussee; le

second n'en a prevu que deux. II est difficile de traduire en chiffres exacts la

difförence de prix de ces deux genres de construction, mais les profanes en matiere

de bätisse comprendront aisöment eux-memes que celle diflerence doit se Irouver

en döfaveur du bätiment actuel, sous le rapport des frais, dans la proportion des

avantages qu'offre d'ailleurs le Systeme des deux ölages. Elle a ötö toutefois com-

pensee en partie par la circonstance que les locaux de l'adminislralion ont ete

röunis au bäliment general au lieu de former un bätiment special.
3° Le premier projet elait base sur un chiflre de 968 hommes, tandis que la

caserne actuelle peut en contenir 1162, y compris les officiers, comme dans le

projet primitif. Le premier projet prövoyait le logement de 96 officiers; la caserne

est organisee pour en loger 140. Cette modification est extremement convenable,

parce qu'on n'aurait pas pu sans cela loger les officiers d'une öcole centrale con-

jointemcnt avec ceux d'un cours tel qu'une ecole de recrues. Un officier ayant
besoin de trois fois plus de place qu'un simple soldat, c'est dans cette proportion
qu'on doit calculer la place gagnee par le second projet, de sorte que la difförence
de 44 officiers equivaut ä une difference de 132 soldats.

4° Le nombre des salles de theorie a etö porte de 5 ä 9, ce qui, au point de

vue pratique, ötait indispensable.
5° Les maneges, qui devaient avoir 60 pieds de largeur sur 120 pieds de

longueur, ont en röalitö 71 pieds sur 155 pour une hauteur egale (avec Ies murs),
ce qui reprösenle une diflerence en plus de 3410 pieds carres de vide.

6° Les escaliers, les couloirs et les cuisines sont plus vastes que ne le prövoyait
le premier projet.

7° Les modificalions apportees au programme de mai 1863 ont entraine une

augmentation notable du cube de chacun des bäliments.

a) On avait compte 1,700,000 pieds cubes pour le bätiment prineipal, qui en

contient 2,392,000. Diflerence 692,000 pieds cubes. Dans le projet on avait
övalue Ie pied cube ä 26 Centimes. Les depenses reelles se sont ölevees ä

623,883 fr. 20 c, soit ä 26 Centimes par pied cube. On est donc reste absolument

ä cet egard dans les termes du premier projet quant au prix d'unite;
b) Les manöges devaient coüter 0 fr. 18 c. le pied cube; ils ont coütö

98,055 fr. pour 851,650 pieds cubes soit 0 fr. 11 */2 c. par pied cube;
c) Dans le programme de MM. Stehlin et Wolff on avait indique des ecuries

pour 300 chevaux. Les öcuries de la caserne construite d'apres les nouveaux
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plans en renferment 400, ce qui, au prix par cheval, devait faire une difförence

de 40,000 fr. II faut ajouter encore ä cela d'autres modifications qui n'avaient

pas öte prevues dans le premier programme. La rangee de devant des ecuries a

elö voütöe et l'autre amenagöe pour pouvoir l'etre; le»mangeoires et räteliers ont
etö etablis en fer au lieu de l'etre en bois; Ies mansardes ont elö portees ä 6 4/s

pieds et des escaliers de pierre ont remplace les escaliers de bois. L'ensemble des

depenses pour les ecuries s'esl ölevö ä 230,845 fr. 92 cent.;
d) Le premier programme n'avait pas prevu les deux constructions au cenlre

des ecuries, qu'on a reconnues des lors comme ötant absolument indispensables.
Elles sont composöes chacune d'un rez-de-chaussee, d'un etage et d'une mansarde

et conliennent l'infirmerie, les bureaux de l'administrateur du materiel födöral

des guerres ä Thoune, un magasin et Ies ateliers de sellerie, auxquels on n'avait

pas songö dans le premier projet. Ces travaux ont augmentö l'espace de 148,096
pieds cubes et ont coütö 44,476 fr.

II resulte de ces renseignements que le programme des 27 et 29 mai 1863,

qui avait servi de base ä la decision de l'Assemblöe födörale, a ete sensiblement

modifie et ölendu par le programme du mois d'aoüt de la meme annee et par les

plans döfinilifs. Ces changements ont du necessairement influer sur le chiffre des

depenses projetöes, de sorte que des l'annöe 1865 on a senli le besoin de demander

de nouveaux credits ä l'Assemblöe fedörale. Ces credits ne furent votös qu'apres

qu'on eut de nouveau consulte des experts. Voici ce que disail, le 9 septembre

1865, la majorite d'une commission composee de MM. Wolff, Sulzberger et

Kubli, « ä propros des modifications apportees au projet primitif » :

'« Si nous comparons le programme du 31 aoüt 1863 avec le pröcedent, nous
devons reconnaitre qu'il va plus loin que ce dernier et qu'il parait complöter
convenablement le premier projet. Du reste, l'expörience nous apprend qu'il n'en a

ele ä cet egard que ce qu'il en est pour la plupart des grandes entreprises de

constructions, c'est-ä-dire que le programme du 31 aoül 1863 n'a pas pu

tout prevoir et porter en compte tout ce que reclamait necessairement une
execution tout-ä-fait satisfaisante de l'ceuvre. »

Le credit supplementaire fut fixe par les experts au chiffre de 305,000 francs.

Une seconde commission (MM. Wolff, Dähler et Kubli) dit ä ce sujet, dans

son rapport du 6 novembre 1865 :

1° Que la difference entre les frais de construclion du bätiment prineipal et les

provisions de MM. Stehlin el Wolff se justifie döjä pleinement par le fait que l'e-
difice a deux etages au lieu de trois, par l'augmentation de place qu'on a obtenue,

et aussi par l'aspect architeclural qu'a exige le programme; mais que quant au

prix d'unite ceux du premier projet n'ont pas etö depassös;

2° Qu'en ce qui concerne les ecuries el les maneges, l'augmentation des

depenses s'explique egalement par les dimensions plus considerables qu'on a donnees

ä ces locaux, ainsi que par la creation de locaux qu'on n'avait pas prövus et qui
etaient indispensables (constructions au centre des ecuries).

Nous donnons ci-dessous les chiffres indiquös par les experts pour Ies construc-
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tions aehevees et nous les comparons avec ce qu'auraient coütö les mömes travaux
d'aprös le premier projet:

A. B.
• Estimalion des «peris Wolff, Daehler et Kubli

Programme primitif des 2£Jet27 mai 1863. d'apres le programme qui a eU exccuUS.

1° Bätiment prineipal fr. 480,000 fr. 605,000
2° Ecuries et maneges » 230,000 .» 333,843
3° Arrangement des

abords, clölure,

puits, etc. » 70,000 .» 70,000
4° Arsenal. » 60,000 .» 61,100
5° lmprövu »> — » 19,962

fr. 840,000 fr. 1,089,905

II fallait donc, d'apres les experts, une somme de 249,904 fr., soit, en chiffres

ronds, de 250,000 fr. pour achever les constructions. Cette somme fut effectivement

aecordee par döcision de l'Assemblöe federale du 24 fevrier 1866.
Nous devons ajouter ici quelques observations qui sont d'une importance

majeure.

La direction des travaux avait demandö encore, outre la somme ci-dessus de

250,000 fr.:
1° Pour l'eclairage au gaz 14,000 fr.
Les experts estimerent avec le Conseil fedöral que « l'introduction de l'eclairage

au gaz dans la caserne n'etait pas indispensable, et qu'on pouvait l'ajourner. »

2° Pour terrassements, puits, etc. 14,000 fr. en sus du credit accorde.

Cette demande se justifie par le fait qu'on reclamait 70,000 fr. pour 11 poses
de terrain, tandis que l'emplacement en contient 18, et qu'on avait prevu des

fosses ä purin et des puits pour 300 chevaux, tandis qu'il en a öte etabli pour
400 chevaux. La commission n'hösita pas ä declarer qu'elle ne trouvait point
exagöre le chiffre de 84,000 fr., mais « qu'on pouvait, par une simplification,
se contenter de 70,000 fr. »

D'autres rubriques importantes, qui se trouvaient en connexion intime avec Ia

construction et dont la plupart ne pouvaient ötre calculees exaetement dans la

fixation des credits supplementaires, furent mentionnöes par Ies experts, mais

furent oubliees dans les autres opörations et il n'en fut pas question dans le compte.
1" Les honoraires pour la direction des travaux. Comme nous le montrerons

plus loin, ces honoraires, ensuite d'une Convention passee avec M. Blotnitzki,
furent portes au 5 °/0 de tous Ies frais de construction. Ces honoraires se sont öle-
ves ä 55,000 fr. (sur la base d'une depense totale de 1,100,000 fr. pour les

constructions), et des l'annöe 1866 ils ont constitue un compte döjä entierement

liquide.
2° II en fut exaetement de meme quant aux autres frais d'administration, aux

indemnitös pour les nombreuses commissions, etc.; il ne fut rien prevu ä cet

ögard dans l'övaluation des credits supplementaires.
II resulte de ce qui vient d'ötre dit:
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i* Que le credit supplömentaire accordö par l'Assemblee födörale le 24 fövrier
1866, ötait necessite par des modifications au programme des 27 et 29 mai 1863,
modifications qui ont eu lieu en suite de l'elaboration des dispositions definitives
et des caleuls bases sur les plans d'exöcution;

2° Que le credit primitif du 25 juillet 1863 n'a point etö depasse quant ä

l'execution des travaux qu'il prövoyait;
3° Que la direction des travaux avait indiquö d'autres sommes, que les experts

avaient trouvees juslifiöes, mais dont il n'a pas öte tenu compte dans l'evaluation
des credits supplementaires;

4° Que les honoraires pour la direclion des travaux et les frais generaux
d'administration n'ont ete prevus ni dans le credit primilif de 1863, ni dans le crödit

supplömentaire de 1866.

Execution et direction des travaux.

Une Convention fut passee le 23 decembre 1863 entre le Conseil födöral et

M. Blotnitzki. D'apres celte Convention, M. Blotnitzki ötait chargö de Ja direction
des travaux relatifs ä la construclion de la caserne, et cela aux principales
conditions suivantes: II s'engageait ä preparer tous les plans et devis, de möme que
tous les plans de details qu'il reslait encore ä elaborer; ä diriger et ä surveiller la

construction ; ä vörificr Ies comptes et les öcritures; ä supporler Ies frais de la

direclion des travaux et de la confection des plans; ä enlrelenir ä ses frais un
condueteur des travaux et des dessinatcurs; enfin, ä amenager un bureau. II devait

recevoir comme indemnitö le 5 °/0 des frais de construction.
Nous nous reservons de parier plus loin des honoraires payes ä M. Blotnitzki,

de meine que des Services rendus par lui, et nous passons ä l'exöcution des

travaux.

Le Conseil föderal a approuvö les plans d'ensemble le 30 novembre 1863 el,
le 4 decembre de la meme annöe, les cahiers des charges gönöraux et speciaux.
Immediatenient apres, Ies Iravaux de maconnerie el de taille des pierres ont ötö

mis en adjudication. La construclion du bätiment prineipal a ötö commeneee le

12 mars 186'i, de sorte que dans le terme de 4 mois on a du faire tous les

travaux preliminaires et preparer les plans d'exöcution. Le 11 aoüt on a misla main

aux fondalions du manege silue au couchant. Les travaux de l'annöe 1865 n'ont

pu etre repris qu'au commencement d'avril, ä cause de circonstances climateri-

ques trös defavorables; neanmoins on a pu, des le 20 mai, livrer ä l'autoritö
militaire l'un des deux maneges. Dans le courant de l'ötö, les travaux n'avancerent

que lentemenl, bien que tous les plans eussent öle soigneusement ölaborös

d'avance. Les entrepreneurs pour les pierres de taille et le bois de construclion

restaient souvent en retard. Le bätiment central se trouvait, en octobre, pret ä

recevoir la toiture. Malheureusement, les travaux durent etre inlerrompus, Ie

Döpartement militaire ne voulant pas, malgre les instances de la direction des

travaux, l'autoriser ä aller plus loin avant que les crödils supplementaires, dejä rö-
clames ä la fin de l'annee 1865, n'eussent öte aecordös par l'Assemblöe federale,

ce qui n'eut lieu qu'en fövrier 1866.
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On n'acheva donc, en 1865, que la construction des ecuries el le manöge situö

au levant.

Le bätiment prineipal ayant etö couvert l'annee suivante, les travaux de gyp-
serie et de plälrissage commencerent; ils furent poursuivis toute l'annöe. Un
retard apporte dans la pose des planchers contrairement aux Conventions et une
confusion dans le placement des dalles dans les veranda eurent pour fächeuse

consöquence d'empöcher l'exöcution des travaux de menuiserie avant la mauvaise

saison, de sorte que ces travaux durerent jusqu'ä la fin de mars 1867, c'est-ä-dire

jusqu'ä l'entree des troupes dans la caserne. On avait acheve, en 1866, les öcuries

du midi et l'arsenal.
Une reconnaissance provisoire des iravaux eut lieu le 15 mars 1867; mais les

travaux qu'exigeait le rapport des experts ne purent etre faits que vers la fin de

l'annöe, parce que des le mois de mars la caserne avait öle oecupee par de la

troupe. La reconnaissance definitive fut eflectuee le 2 mars 1868.

Apres ce court apercu de la marche des constructions, nous devons parier de

la direction des travaux et des Services personnels de M. Blotnitzki. Durant la

construction, Ies autoritös n'ont pas nögligö d'apporler toute leur attention ä cetle
parlie de l'entreprise et d'ordonner ä cet ögard des inspections suivies de la prö-
sentation de rapports speciaux et delaillös; de sorte que nous pouvons nous borner
ä porter ä votre connaissance Ie rösultal de ces inspections, en nous abstenant de

formuler par nous-mömes des appröciations, pour lesquelles nous n'avons d'ailleurs

aucune compötence.
Le rapport de MM. Wolff, Dähler et Kubli, du 6 novembre 1865, renferme

ce qui suit:
« On ne doit pas oublier que le bätiment de la caserne a quatre fagades

completes et semblables entre elles, tandis que dans les autres bätiments de ce genre
les fagades donnant sur la cour sont beaucoup plus simples que les autres, ce qui
permet encore de faire une notable economie. Si, malgre cela, le prix d'unite de

26 Centimes par pied cube n'est pas depasse, cela ne peut provenir que de la

conclusion de Conventions trös avantageuses et d'une direction habile et prevoyante.
Les soussignes se sont assurös d'ailleurs que les prix d'unite de ces Conventions

sont en moyenne införieurs ä ceux que l'on paie generalement ä Thoune pour
des travaux du möme genre. »

(A suivre.)

Italie. — Dans la söance de la Chambre du 10 juillet, le general La Marmora

a demandö ä interpeller le ministöre ä l'occasion de la recente publication officielle

prussienne sur la guerre de 1866, qui renferme des assertions passablement bles-

santes pour l'armee italienne et pour ses chefs. L'interpellation a ete admise par le

gönöral Menabrea et fixee ä quelques jours plus tard. Mais on croit qu'elle n'aura

pas d'autre suite, bon nombre de journaux et de deputös pensant que la meilleure

reponse serait une autre publication officielle de la guerre de 1866 par l'ötat-major
italien. Nous partageons aussi cet avis, car nous croyons que le Parlement italien
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